
de Chimplavz Is7
ra- nement de ceux qui y deuoient
S& hiuerner & demeurer,&cepan-
af- dant que les barques alloieut &
Ie-- venoient pour apporter les vi-
le ures & autres commoditez ne-

ceffaires pour l'étretien de ceux
n, qui dençuroient à l'habitation,
av- auquel lieu ie me deliberay d'y
a-" demeurer pour quelques iours,

affin de faire fortifier & reparer
es les chofes neceffaircs pandant

dit mon fejour.
Et lorsde mon partement de

'ern laditte habitation, ie pris congé
les desPéres Religieux,du fieur de
er la Mothe, & de tous autres qui

on demeuroient en icele, fur l'ef-
res perance que ie leur donnay de
te" etournay, Dieu aydant, auec


